Effort d’application des statuts pour les élections au conseil de la SFP
Introduction :
Nous savons tous que les statuts, approuvés sous leur version actuelle en 1991 avec le règlement intérieur qui les complète, méritent un toilettage. Le processus est long parce que la reconnaissance d’utilité publique impose une approbation des services de l’état qui demande plusieurs mois. Une proposition de révision, approuvée en assemblée générale en 2021, a d’ailleurs été rejetée par l’administration et nous en sommes donc toujours à la version de 1991.
Pour cette raison, dans les derniers temps nous nous sommes un peu écartés de la stricte application des statuts.
Il faudra bien remettre le projet de toilettage en chantier mais en étant optimiste cela mettra au moins un an. En attendant, ne pouvons-nous pas comparer notre pratique actuelle avec les statuts et voir sur quels points nous pouvons nous en rapprocher sans que cela nous gêne beaucoup ? Pour commencer, en préparation de notre assemblée générale de mars, examinons ici les modalités d’élection.
Vous trouverez en pièce jointe nos textes actuels, où j’ai surligne les passages qui demandent attention, et qui concernent uniquement l’article 5 des statuts et les articles 6 et 7 du règlement.
Proposition :
Effectif :
Selon les statuts, le CA doit comporter 24 membres élus et 15 membres suppléants.
Notre site internet présente d’abord la liste des 10 membres du bureau, puis la liste des 18 membres du CA, qui est disjointe ; nous n’avons aucun suppléant. En fait, le bureau est élu par le CA en son sein. Il est facile, dès cette année, de commencer la liste du CA par celle du bureau, et de faire ressortir cela sur la forme de nos bulletins de vote.
Modalité pour l’élection du bureau :
Selon les statuts, « le conseil choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau ». « Le bureau comporte le président, deux vice-présidents, 4 secrétaires dont le secrétaire général, un trésorier et un trésorier adjoint. Le président sortant est vice-président pendant un an, et l’année suivante le président entrant est vice-président pendant un an. » Il y a donc un autre vice-président à élire, qui n’est ni entrant, ni sortant. Cela fait 9 personnes au bureau et donc 15 autres membres du CA.
Les durées de mandat sont variables suivant la fonction, ce que respectons.
« L’élection des nouveaux membres du Conseil s’effectue sur des listes de candidatures dressées par le Conseil … directement sur une liste comportant un seul nom par siège à pourvoir pour les membres du bureau », donc c’est forcément le conseil dans sa formation de l’année N-1 qui propose les noms pour le futur bureau de l’année N. Et l’article 7 du règlement dit bien que le conseil nouvellement élu pour l’année N ratifie le résultat du vote puisqu’il est théoriquement possible bien qu’improbable que le bureau élu diffère du bureau proposé par le bureau puisque les électeurs peuvent rayer des noms et les remplacer.
Tout cela est présenté de façon un peu déroutante, mais c’est conforme à notre pratique actuelle, sauf pour la ratification après l’élection, ce qui est très facile à rectifier.
Il est dit que le conseil peut avoir des invités (articles 5 et 11 du règlement). Rien n’est dit sur les invités au bureau, mais serait-ce pour autant interdit ?
Mise en œuvre proposée pour le bureau :
Nous pouvons commencer par voir qui parmi nos 10 membres du bureau souhaite rester au bureau (à l’exception du vice-président/président sortant, qui sera remplacé par le vice-président/président sortant), et en février, le conseil pourra alors désigner ces personnes à bulletins secret avec les modalités particulières suivantes :
Nous pouvons très bien désigner « second vice-président » une des personnes que nous avons actuellement l’habitude de compter parmi les secrétaires, et lui confier une mission.
Si les 10 membres du bureau souhaitent siéger l’an prochain, il faut qu’une personne soit invitée.
Il reste, et si vous en êtes d’accord cela sera dérogatoire, que nous n’avons apparemment pas besoin d’un « trésorier adjoint » et qu’il vaut mieux avoir un secrétaire supplémentaire.
Mise en œuvre proposée pour les autres membres du conseil :
Pour le conseil hors bureau, sur les 18 membres, 6 sont en fin de mandat, 12 restent membres, il serait bon d’élire trois titulaires pour arriver à l’effectif statutaire de 15 et des suppléants, en principe au nombre de 15 ; visiblement, les textes actuels (article 5 des statuts) considèrent que les suppléants peuvent assister aux séances de façon tout à fait normale.
La question qui se pose cependant à ce sujet est la suivante : combien trouverons-nous de candidats ? L’article 6-4 du règlement dit que le nombre de candidats doit être supérieur au nombre de sièges. Une suggestion indépendante des statuts et du règlement mais dans la ligne de l’article 11-3 du règlement qui dit que les responsables des commission peuvent être invités au conseil : pourrions-nous suggérer que composantes (sections, divisions, commissions) encouragent ceux de leurs responsables qui le veulent bien à se présenter au conseil – ce qui ne déroge à rien. Malgré cela, je crains qu’il nous soit difficile d’avoir un si grand nombre de candidats (plus de trois titulaires et plus de quinze suppléants) ; l’article 6-4 ne dit pas ce qui se passe dans ce cas-là.
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